
 
 

Séance du Conseil intercommunal 

du Conseil régional 
 
 

Jeudi 5 mars 2009 à 20h  
Foyer de la salle communale « Le Gossan » – Genolier 

 
Ordre du jour 

 
 

1. Appel 

2. Approbation de l’ordre du jour 

3. Adoption du PV de la séance du 10 décembre 2008 à Gilly 

4. Assermentation 

5. Communications du bureau du Conseil intercommunal 

6. Election d’un dixième membre au Comité de direction 

7. Communications du Comité de direction (CODIR) 

8. Préavis n°50-09 relatif à une demande de crédit de CHF 90'000.00            
pour la communication des projets d’intérêt régional 

 
9. Dépôt de préavis et nomination des commissions ad hoc 

 
10. Prochaine séance du Conseil intercommunal (date et lieu) 

 
11. Propositions individuelles et divers  

 
Arzier, le 5 février 2009 
         Au nom du Conseil intercommunal 

      
                                                   Le Président             Le Secrétaire   
 
 
 
 

Eric Hermann  Charles Lambelet 


